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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 48, insérer l'article suivant:

I. – À la fin du 1° du I de l’article 1519 I du code général des impôts, le mot : « tourbières » est 
supprimé.

II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er janvier 2021.

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui que les tourbières ne sont plus exploitées, la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties qui leur est applicable ne se justifie plus et apparaît contre-productive au 
regard des services écologique rendus par ces terrains. Le présent amendement propose donc la 
suppression de la référence aux tourbières à l’article 1519 I du code général des impôts.


